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AMENAGEMENT DU CALENDRIER DE JUILLET 2018

Lors de la réunion extraordinaire du lundi 2 juillet 2018, les membres du Comité d'Etablissement ont
été consultés sur les dispositions suivantes :

En modulation collective :

- L'ensemble du personnel du secteur BTU travaillera normalement ainsi que CRAC sauf les
salariés liés a S1

QCP
m La maintenance PEI travaillera normalement
Le personnel de CPL travaillera normalement

Le personnel de la ligne 802, la maintenance et la réactivité travailleront normalement

En fonction des besoins, du personnel pourra étre sollicité individuellement par sa hiérarchie.
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